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Rémunération des familles d'accueil thérapeutique
Question écrite n° 14593

Texte de la question

M. Jean-Paul Dufrègne attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur les conditions de
rémunération des familles d'accueil thérapeutique. Le décret n°2004-1541 du 30 décembre 2004 fixe les
montants minimum et maximum des rémunérations et indemnités appliquées sur ce type de mission, mais
chaque centre hospitalier rémunère les familles selon un calcul qui lui est propre. Cette liberté laisse place à des
disparités importantes entre les rémunérations des accueillants d'un même département alors que l'accueil des
personnes handicapées est réalisé dans des conditions similaires. À ces différences d'indemnisations s'ajoutent
des différences non négligeables de cotisations aux caisses de retraite qui conduisent à des variations de
pensions, là encore, injustifiées. Ce traitement inique envoie un mauvais signal aux accueillants actuels et ceux
qui envisagent de le devenir, au moment même où l'inclusion des personnes handicapées en milieu ordinaire
est privilégiée et où le besoin en familles d'accueil est logiquement plus important. Il souhaite savoir quelles sont
les mesures que le Gouvernement compte mettre en place pour permettre un traitement équitable entre toutes
les familles d'accueil thérapeutique sur un département, et plus largement sur tout le territoire français.
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